
AVIS PUBLIC :

Avis public est par les présentes donné que le conseil municipal de Hampton, conformément à
l'article 111 de la Loi sur l'urbanisme de la province du Nouveau-Brunswick, a l'intention de tenir
une audience publique d'objections le mardi 9 avril 2024 à 19 h à l'hôtel de ville, salle du conseil
du 2e étage, 648, rue Main, Hampton (N.-B.), afin d'entendre les objections et/ou les
commentaires conformément à l'arrêté proposé no HAM-2024-18 : Règlement modifiant le
règlement de zonage HAM-2023-16.

L'amendement ci-joint comprend d'autres amendements non liés.
Voir l'article 8 pour les détails relatifs aux scieries portatives et fixes.
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